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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

En application de la directive européenne sur l’évaluation environnementale des projets,  tous les
projets soumis à évaluation environnementale, comprenant notamment la production d’une étude
d’impact,  en application de l’article R. 122-2 du code de l’environnement,  font l’objet d’un avis
d’une « autorité environnementale » désignée par la réglementation. Cet avis est mis à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public.

En  ce  qui  concerne  le  projet  de  construction  et  d’exploitation  d’un  parc  éolien  de  la  société
Exploitation du Parc Éolien de Chaintrix-Bierges à Chaintrix-Bierges et Veyle (51), à la suite de la
décision du Conseil  d’État  n°400 559 du 6 décembre 2017,  venue annuler  les dispositions du
décret  n°2016-519 du 28 avril  2016 en tant  qu’elles  maintenaient  le  préfet  de région  comme
autorité environnementale, la Mission régionale d’autorité environnemental (MRAe)1 Grand Est, du
Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) a été saisie pour avis
par le Préfet de la Marne le 13 août 2019.

Conformément  aux dispositions  de l’article  R181-19 du code de l’environnement,  le  Préfet  du
département de la Marne a transmis à l’autorité environnementale l’avis des services consultés.

Par délégation de la MRAe, son président a rendu l’avis qui suit, dans lequel les recommandations
sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de

l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte

de  l’environnement  par  le  projet.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa  conception  et  la

participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur ce projet.

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à

réaliser  le  projet  prend  en  considération  cet  avis  (cf.  article  L.  122-1-1  du  code  de

l’environnement).

L’avis  de  l’autorité  environnementale  fait  l’objet  d’une  réponse  écrite  de  la  part  du

pétitionnaire (cf. article L-122-1 du code de l’environnement).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la
base de données de la DREAL Grand Est

1 Désignée ci-après Autorité environnementale (Ae)
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A - SYNTHÈSE DE L’AVIS

La  société  Exploitation  du  Parc  Éolien  (SEPE)  de  Chaintrix-Bierges  sollicite  l’autorisation
d’exploiter  une  installation  de  production  d’électricité  utilisant  l’énergie  du  vent  sur  les
communes de Chaintrix-Bierges et Vélye dans le département de la Marne.

Le projet de parc éolien est constitué de 8 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison pour
l’acheminement du courant électrique, d’une puissance maximale de 27,7 MW.

Le dossier présenté aborde toutes les thématiques environnementales avec comme principaux
enjeux : la lutte contre le réchauffement climatique, le milieu naturel, plus particulièrement les
espèces protégées, le paysage et les nuisances sonores.

La qualité du dossier, de l’étude d’impact comme de l’étude de dangers, est satisfaisante au
regard des enjeux du territoire, mais pourrait être approfondi. L’Ae constate des insuffisances
concernant :

• l’analyse  des  performances  énergétiques  et  des  avantages  environnementaux  du
projet ;

• la réduction des impacts sur les chiroptères et l’avifaune ;

• l’exploitation du retour d’expérience des bilans environnementaux des parcs existants ;

• la prise en compte de l’aire paysagère du site classé patrimoine mondial par l’UNESCO
« Coteaux, Maisons et Caves de Champagne » ;

• l’évaluation des effets sonores cumulés de l’ensemble des parcs existants.

L’émergence sonore réglementaire nocturne (3 dB) pourrait être dépassée sur la commune de
Vélye.  L’Autorité  environnementale  rappelle  que  les  émissions  sonores  doivent
respecter  les  exigences  réglementaires  et  que  l’exploitant  doit  donc  proposer  des
mesures de réduction du niveau sonore pour les atteindre.

L’Autorité environnementale recommande principalement à l’exploitant :

• d’approfondir  la  présentation  de  l’intérêt  de  son  projet  en  matière
d’environnement ;

• de  respecter  les  préconisations  usuelles  en  matière  de  protection  des
chiroptères et  de proposer des mesures significatives pour prendre en compte
les impacts sur l’espèce Faucon crécerelle ;

• de revoir l’évaluation des effets cumulés sur la base de la production de bilans
environnementaux des parcs éoliens déjà en fonctionnement, de mettre en place
un suivi collectif de l’impact et des mesures de prévention ;

• de proposer des mesures adaptées à la qualité du site UNESCO ;

• de procéder dès la mise en service du parc à la mise en exploitation de mesures
acoustiques afin de s’assurer de sa conformité et de mettre en place si besoin un
plan de bridage.
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B - AVIS DÉTAILLÉ

1 - Présentation générale du projet

La société SEPE de Chaintrix-Bierges souhaite développer un parc éolien sur le territoire des
communes de Chaintrix Bierges et Vélye, dans le département de la Marne (51).  Ce projet
correspond à la création d’une unité de production de 8 éoliennes d’une puissance unitaire
maximale de 3,465 MW, soit une puissance maximale du parc de 27,72 MW. Le parc éolien
sera raccordé en souterrain au poste source de Vertus situé à 6 km.

La production des éoliennes pourra atteindre environ 47 GWh par an, soit la consommation
électrique  domestique  hors  chauffage  d’environ  17 400  foyers  (base  2 700 kWh/an/foyer,
source Ademe 2011).

Localisation du projet (source : Étude d’impact)

7 modèles  d’aérogénérateurs  sont  envisagés,  de  technologies  et  de dimensions similaires,
avec une hauteur  totale en bout  de pale comprise entre 144,50 m et  149 m.  La puissance
nominale de chaque appareil est comprise entre 2,5 et 3,5 MW.

La  société  Exploitation  du  parc  Éolien  de  Chaintrix-Bierges  a  déposé  une  demande
d’autorisation  unique  conformément  au  code  de  l’environnement  le  17  décembre  2017,  et
complétée  le  5  juin  2019.  La  demande  d’autorisation  unique  tient  lieu  de  demande
d’autorisation d’exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE),
de demande de permis de construire et de demande d’approbation d’ouvrage au titre du code
de l’énergie.
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2.  Articulation  avec  les  documents  de  planification,  présentation  des  solutions
alternatives au projet et justification du projet

2.1. Articulation avec les documents de planification

Le  secteur  géographique  est  considéré  comme favorable  au  développement  éolien  par  le
Schéma régional éolien (SRE) de Champagne-Ardenne de mai 2012.

Le projet de parc éolien est compatible avec :

• le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Champagne-Ardennes adopté
le 8 décembre 2015 ;

• le Schéma régional climat-air-énergie (SRCAE) de Champagne-Ardenne approuvé le
22  juin  2012  et  le  Schéma  régional  de  raccordement  au  réseau  des  énergies
renouvelables (S3REnR) de Champagne-Ardenne révisé le 8 décembre 2014.

Le territoire de Chaintrix-Bierges ne dispose pas de Plan local d’urbanisme, c’est le règlement
national d’urbanisme qui s’applique. La commune de Vélye dispose d’une carte communale.
Le projet est compatible avec les règles d’urbanisme en vigueur.

2.2. Solutions alternatives et justification du projet

À partir  de l’analyse de l’état  initial  de l’environnement,  notamment les caractéristiques des
espaces naturels, du paysage, du milieu humain et des infrastructures et servitudes présentes,
le  pétitionnaire  a  étudié  plusieurs  variantes  d’implantation  de  son  projet.  4  scénarios  sont
exposés et examinés dans l’étude d’impact allant de 13 éoliennes en 3 lignes pour la variante
1 à 8 éoliennes en 2 lignes pour la variante 4. La variante 4 a été retenue, car elle présente le
moins  d’impacts  et  restreint  les  effets  sur  la  santé  humaine.  Elle  diminue  le  nombre
d’éoliennes,  laissant  un couloir  plus conséquent  au niveau du ruisseau de la Due,  zone de
déplacement des chiroptères et de l’avifaune, et s’éloigne des Coteaux de Champagne.

Au vu des photomontages, c’est bien la variante 4 qui génère les impacts paysagers les plus
limités.
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3 – Analyse de la qualité de l’étude d’impact

3.1. Analyse de la qualité de l’étude d’impact et de la prise en compte de l’environnement

L’étude d’impact comprend les éléments requis par le code de l’environnement.

Le périmètre d’étude est  plus ou moins large selon les thématiques abordées,  allant  de la
zone d’implantation potentielle des éoliennes pour la réalisation de l’étude faune-flore,  à un
périmètre éloigné d’un rayon de 20 km autour de cette zone, pour l’étude paysagère.

L’Ae considère que ces périmètres apparaissent  suffisants pour appréhender les enjeux du
territoire et les effets du projet.

Le  dossier  présente  les  méthodes  utilisées  pour  caractériser  l’état  initial  (consultation  des
services administratifs, recueil des données disponibles sur les différentes bases thématiques,
réalisation d’études spécifiques).

Au regard des enjeux environnementaux, l’analyse des impacts du projet sur les différentes
composantes  environnementales  mériterait  d’être  développée,  notamment  concernant  les
aspects positifs du projet et les mesures ERC (démarche Éviter – Réduire – Compenser) pour
les chiroptères (chauves-souris) et l’avifaune (oiseaux).

Les principaux enjeux identifiés sont les suivants : la lutte contre le réchauffement climatique,
le milieu naturel,  plus particulièrement  les espèces protégées,  le  paysage et  les nuisances
sonores.

3.2. Analyse par thématique environnementale (état initial, effets potentiels du projet, prise
en compte des enjeux, mesures de prévention des impacts prévues)

Les différents enjeux et impacts relatifs à la construction et à l’exploitation d’un parc éolien sont
traités. Les points les plus significatifs sont présentés ci-dessous.

3.2.1 Énergie renouvelable et lutte contre le réchauffement climatique

L’utilisation de l’énergie éolienne pour la production d’électricité participe au développement
durable  et  à  la  transition  écologique.  Les  éoliennes  produisent  une  énergie  propre  et
renouvelable.

La  production  annuelle  du  parc  éolien  est  estimée  à  47 GWh/an.  Elles  viendront  en
substitution  de  production  électrique  thermique  utilisant  des  combustibles  fossiles  ou  plus
vraisemblablement nucléaire, soit la consommation de 17 400 foyers (hors chauffage).

Pour  le  parc  éolien  envisagé,  la  puissance  maximale  installée  est  de  27,72  MW,  ce  qui
correspond selon le dossier à une économie d’environ 14 000 t éq. CO2 par an.

L’Ae déplore le peu d’éléments fournis pour décrire les aspects positifs de l’éolien par rapport
aux autres productions.

L’Ae souligne que  le  « placement »  de  l’électricité  éolienne  intervient  plutôt  en  substitution
d’une production nucléaire ou par centrale à cycle combiné gaz (CACG).

L’Ae signale également qu’elle a publié, dans le document «  Les points de vue de la MRAe »2

et pour la bonne information du public, ses attentes relatives à une meilleure présentation des
impacts positifs des projets d’énergies renouvelables (ENR).

2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html
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Pour ce projet en particulier et d’une manière synthétique, il s’agit  :

• de positionner le projet dans les politiques publiques relatives aux ENR :

➢ au  niveau  national :  programmation  pluriannuelle  de  l’énergie  (PPE),  stratégie
nationale bas-carbone (SNBC) ;

➢ au niveau régional : prise en compte du projet de SRADDET de la région Grand
Est3 ;

• d’identifier  et  quantifier  la  source  d’énergie  ou  la  source  de  production  d’électricité  à
laquelle se substituera le projet : ne pas se limiter à considérer la substitution totale de la
production d’électricité à la production  électrique thermique utilisant  des  combustibles
fossiles. La production d’électricité éolienne étant intermittente, ces substitutions peuvent
varier au fil de l’année, voire dans la journée. Il est donc nécessaire que le projet indique
comment l’électricité produite par le projet se placera en moyenne sur l’année et à quel
type de production elle viendra réellement se substituer ;

• d’évaluer l’ensemble des impacts négatifs économisés par substitution : ne pas se limiter
aux seuls aspects « CO2 », gaz polluants ou poussières évités. Les avantages d’une ENR
sont à apprécier beaucoup plus largement, en prenant en compte l’ensemble des impacts
de l’énergie substituée.  Pour une source ENR d’électricité venant  en substitution d’une
production thermique, seront ainsi prises en compte les pollutions induites par cette même
production :

➢ gain sur les rejets d’organochlorés et de métaux dans les eaux ;

➢ gain sur la production de déchets, nucléaires ou autres…;

➢ gain sur rejets éventuels de polluants biologiques (légionelles, amibes…) vers l’air
ou les eaux ;

➢ (…).
Les incidences positives du projet peuvent aussi être maximisées :

➢ par  le  mode  de  fonctionnement  des  éoliennes  ou  l’utilisation  des  meilleurs

standards en termes de performance ;
➢ par les impacts « épargnés » par substitution à d’autres énergies, par exemple par

un meilleur placement de l’électricité à des périodes où sont mis en œuvre les outils
de production électrique les plus polluants période de pointe.

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire,  lors  de  la  finalisation  du  projet  avant  travaux,  de
positionner les divers équipements au regard des performances des meilleurs standards
techniques  du  moment,  en  termes  d’efficacité  énergétique  mais  aussi  de  moindres
nuisances occasionnées (sonores et par rapport à la Valeur Universelle Exceptionnelle des
coteaux de champagne4 notamment).

L’Autorité environnementale lui recommande également de compléter son dossier par une
meilleure analyse et présentation des impacts positifs de son projet.

3.2.2 Milieu naturel et espèces protégées

Les aires d’études intègrent 3 grandes typologies de paysages :

• sur la partie  nord-ouest  du territoire d’étude,  des paysages de coteaux investis  par  de
vastes vignobles chapeautés sur les hauteurs des plateaux occidentaux par des étendues
forestières ;

• sur la partie nord, la vallée à fond plat de la Marne s’écoule d’est en ouest ; marais, canal
et Marne y développent une activité écologique riche liées aux milieux humides.

3 Le projet de SRADDET Grand Est a été arrêté le 14 décembre 2018. Son approbation devrait intervenir à la fin de l’année 2019 
4 Valeur Universelle Exceptionnelle : valeur patrimoniale remarquable représentative d’une culture ou d’un élément de nature reconnus par tous 

dans le monde entier et devant être transmise aux générations futures. 
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• le reste du territoire est en majorité occupé par de larges espaces de cultures céréalières,
de colza ou de légumineuses qui évoluent sur un plateau crayeux au relief peu prononcé.

Le  secteur  d’étude  ne  s’inscrit  dans  aucun  périmètre  d’inventaire  de  zone  naturelle  d’intérêt
écologique,  faunistique  et  floristique  (ZNIEFF5)  ou  autre  espace  remarquable  ou  protégé.  30
zones  d’inventaires  sont  concernées  par  le  périmètre  éloigné :  24  Zones  Naturelles  d’Intérêt
Écologique et Floristiques (ZNIEFF) de type I, 5 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique
et  Floristique  (ZNIEFF)  de  type  2  et  1  Zone  d’importance  pour  la  conservation  des  oiseaux
(ZICO) ; la ZNIEFF la plus proche est située à 6,1 km de la zone d’implantation potentielle (ZIP).

Le projet s’inscrit donc dans un contexte écologique reconnu comme peu sensible.

L’évaluation préliminaire des incidences du projet sur le réseau Natura 20006 permet de conclure
à l’absence d’incidence du projet de parc sur le réseau Natura 2000 et ne nécessite pas une étude
d’incidence détaillée.

Au sein de la zone d’implantation potentielle du projet (ZIP), l’aspect floristique ne présente pas
d’enjeu sensible à l’échelle de l’aire d’étude.

Le site  d’implantation  se situe  à  la  limite  des corridors  de migration  d’oiseaux,  principaux ou
secondaires. Le couloir le plus proche est un couloir de migration principal situé à 500 m à l’Est du
secteur d’étude ainsi que la vallée de la Berle située à plus de 3 km au nord et servant également
de passage migratoire. La ZIP accueille une assez grande diversité d’espèces d’oiseaux. Il a été
recensé 86 espèces dont 18 sont classées sur la liste rouge régionale et vulnérables lors de la
nidification, comme le Busard cendré, le Busard Saint-Martin, l’Œdicnème criard, le Chardonneret
élégant, la Tourterelle des bois, la Linotte mélodieuse et le Gobemouche gris.

27  espèces  patrimoniales  ont  un  statut  défavorable  sur  la  liste  rouge  nationale  des  oiseaux
nicheurs dans le secteur d’étude, en particulier le Faucon crécerelle, la Buse variable, la Bondrée
apivore, le Milan noir, le Faucon émerillon et le Busard des roseaux, tous sensibles à l’éolien et
dont la plupart sont des espèces migratrices.

Le site des carrières souterraines de Vertus situé à 6,9 km du secteur d’étude est connu pour
abriter 5 espèces de chauves-souris à intérêt patrimonial. L’emprise du projet est décrite comme
présentant  des biotopes défavorables aux chiroptères.  Le site présente cependant  des entités
paysagères intéressantes (petites unités boisées, haies…) pouvant présenter des territoires de
chasse et zones de déplacement préférentiels.

Le projet se situe en dehors des couloirs de migration. Les impacts liés à l’exploitation de ce parc
éolien concernent principalement :

• les  chiroptères  fréquentant  les  haies  en  bordure  et  dans  la  ZIP,  susceptibles  à  de  la
mortalité par barotraumatisme ou choc avec une pâle d’éolienne ;

• les oiseaux nicheurs sur le périmètre rapproché.

Les travaux d’aménagement du parc et son fonctionnement pourraient perturber voire détruire les
habitats proches (mouvement des pâles, ombres portées ou émissions sonores).

5 ZNIEFF est un espace naturel inventorié en raison de sons caractère remarquable :
• ZNIEFF de type I : de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent au moins une espèce ou

un habitat rares ou menacés, d’intérêt aussi bien local que régional, naturel ou communautaire, ou ce sont des espaces d’un grand intérêt 
fonctionnel pour le fonctionnement écologique local ;

• ZNIEFF de type II : sont de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles 
peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère.

6 Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l’UE ayant une grande valeur patrimoniale par leur faune ou leur flore.
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L’étude précise les mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser les incidences du projet
sur l’environnement en phase chantier et en phase d’exploitation, notamment :

• la réalisation des travaux hors période de nidification des oiseaux ;

• un bridage spécifique sur 4 éoliennes (C2, C3, C7 et C8) durant les activités modérées à
fortes en parturition7 et en transit entre le 15 mai et le 30 septembre, du crépuscule (une
heure avant le coucher du soleil) à l’aube (une heure après le lever du jour), pour des
températures supérieures à 10 °C et des vitesses de vents inférieures à 6 m/s à 80 m.

• la mise en place d’une bande tampon de 200 m par rapport aux haies et boisements afin
de garantir l’absence d’impact pour les espèces nicheuses. La distance minimale entre les
éoliennes de part et d’autre de la Due est de 650 m.

Les mesures de bridage pour les chiroptères ne respectent pas les préconisations usuelles visant
un arrêt des machines d’avril à octobre, entre une heure avant le coucher du soleil et une heure
après  le  lever  du  soleil,  pour  des  températures  inférieures  à  10 °C  et  des  vitesses  de  vent
inférieures à 6 m/s et recommande à l’exploitant de prendre en compte ces préconisations.

L’Autorité environnementale émet des réserves sur l’absence de mesures visant à réduire l’impact
sur l’espèce Faucon crécerelle. Elle recommande au pétitionnaire de proposer des mesures
significatives pour prendre en compte les impacts sur cette espèce.

3.2.3 Paysage, patrimoine et cadre de vie

Projets éoliens existants ou en cours d’instruction autour du projet (source : ATER Environnement)

7 Parturition appelée aussi mise-bas, est une des étapes de la reproduction vivipare, consistant en l’action de mettre au monde la progéniture. 
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Le projet de la SEPE de Chaintrix-Bierges s’inscrit entre le plateau de la Champagne crayeuse et
la Côte de Champagne, dans un secteur déjà fortement marqué par l’éolien.

L’étude  paysagère  est  accompagnée  de  photomontages,  permettant  d’appréhender  l’insertion
paysagère du projet dans le périmètre éloigné de 20 km. L’étude conclut à un impact faible à
modéré  sur  le  patrimoine  et  le  paysage,  le  projet  venant  s’inscrire  en  continuité  du  parc  de
Germinon, réduisant ainsi son poids sur la saturation visuelle du secteur.

Comme le montrent les diagrammes de saturation ci-dessous, le projet SEPE a un impact fort sur
les communes de Vélye, Germinon, Trécon et Cheniers, maintenant l’effet d’encerclement et de
saturation du paysage.

Pour Chaintrix-Bierges, l’effet supplémentaire d’encerclement et de saturation est réduit au regard
de la compacité des parcs voisins.

Par rapport à la Valeur Universelle Exceptionnelle du Bien des Coteaux8, les effets du parc de
Chaintrix-Bierges  sont  absorbés  par  la  densité  existante  des  parcs  voisins  et  suffisamment
distants des vignobles AOC (6 km) et des crêtes boisées (9 km).

Diagramme de saturation sur les communes de Bierges, Chantrix, Veyle, Germinon, Trécon, Clamanges
Vertus, Villeseneux, Bergeres les Vertus,Le Mesnil sur Oger, Thibie, Flavigny, Cheniers, Ecury le Repos,

Pierre Morains, Pocancy, et Saudron (source: Étude d’impact)

Les  principales  mesures  proposées  sont  de  la  compensation  ou  des  mesures  atténuant  très
faiblement l’impact du projet sur son paysage (valorisation du paysage humide le long du chemin
du ruisseau Due ou encore aménagement paysager des entrées de la commune de Chaintrix).
L’étude conclut à un impact faible du projet sur le paysage et le patrimoine.

8 L’inscription, par l’UNESCO, sur cette prestigieuse Liste souligne la qualité et l’exceptionnalité des paysages viticoles champenois, de leur
patrimoine  architectural  et  souterrain.  Elle  exige  en  retour  que  la  Valeur  Universelle  Exceptionnelle  que  lui  a  reconnue  l’UNESCO soit
préservée pour les générations actuelles et futures.
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L’Ae  émet  un  avis  réservé  sur  le  caractère  limité  de  l’impact  du  projet  sur  les  paysages  et
recommande au pétitionnaire de proposer des mesures adaptées à la qualité des paysages
du viticole champenois reconnu par l’UNESCO.

3.2.4 Milieu humain et nuisances sonores

La  zone  du  projet  est  rurale  et  les  communes  de  Chaintrix-Bierges  et  Vélye  sont  de  tailles
modestes  (315  et  169  habitants).  Le  projet  se  situe  à  plus  de  1 000 m  des  zones  à  usage
d’habitation les plus proches. L’habitation la plus proche est située à 1 010 m sur la commune de
Chaintrix-Bierges.

La zone d’implantation du projet est située hors de tout périmètre de protection de captage d’eau.

Les nuisances sonores proviennent du fonctionnement des aérogénérateurs et de la pénétration
des pâles dans l’air.

Une estimation du bruit par simulation acoustique a été réalisée en 5 points de mesure référencés
Alsace, Chaintrix-Bierges, Vélye-Ouest, Vélye-Est et Trécon, pour des classes de vent comprises
entre 1 et 10 m/s.

L’étude ne présente pas les effets cumulés avec une partie des parcs avoisinants. Des risques de
dépassement de la limite réglementaire admissible (émergence maximale de 3 dB pour la période
nocturne, de 22 heures à 7 heures) sont possibles sur la commune de Vélye.

L’Autorité environnementale recommande au pétitionnaire de procéder à la réalisation de
mesures  acoustiques  en  phase  d’exploitation  dès  la  mise  en  service  du  parc  afin  de
s’assurer du respect de la conformité du site et d’adapter si besoin un plan de bridage.

3.2.5 Impact cumulé

Les effets cumulés du projet avec les parcs voisins sont présentés concernant la biodiversité et le
paysage.

Malgré tout, l’Autorité Environnementale s’est interrogée sur ces effets cumulés, en particulier sur
la biodiversité et la proximité des parcs éoliens de Germinon et de Clamanges et Villeseneux. Une
approche collective de ces impacts, de leur suivi et de la gestion des mesures de prévention a été
jugée  souhaitable,  d’autant  plus  que  l’étude  met  en  avant  un  cumul  des  impacts  en  termes
d’effarouchement et de mortalité.

L’Autorité environnementale recommande à l’exploitant :

• d’approfondir l’évaluation des effets cumulés sur la base de la production de bilans
environnementaux  pour  les  parcs  éoliens  déjà  en  fonctionnement  et  dès  qu’est
identifié un risque d’impact cumulatif :

• de mettre en place un suivi collectif de cet impact ;

• d’étudier les moyens de gérer de façon cohérente les mesures de prévention.

3.2.6. Remise en état et garanties financières

La mise en service d’une installation de ce type est subordonnée à la constitution de garanties
financières. Ces garanties visent à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant, l’ensemble des
opérations  de  démantèlement  et  de  remise  en  état  du  site  après  exploitation.  L’exploitant  a
explicité les modalités de calcul de ces garanties dont le montant prévisionnel s’élève à 431 k€. Ce
montant sera réactualisé tous les 5 ans.
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Résumé non technique 

Conformément au code de l’environnement, l’étude d’impact est accompagnée d’un résumé non
technique qui présente clairement le projet, les thématiques abordées et les conclusions.

4 - Étude de dangers

• Identification et caractérisation des sources de dangers

Les  potentiels  de  dangers  du  projet  sont  identifiés  et  caractérisés  selon  les  dispositions
réglementaires en vigueur. Ces potentiels de dangers sont notamment les suivants :

◦ les  potentiels  de  danger  liés  aux  produits  pouvant  être  présent  à  l’intérieur  de
l’installation (graisses et huiles, produits de nettoyage et d’entretien) ;

◦ les  potentiels  de  danger  liés  au  fonctionnement  de  l’installation  (en  conditions
nominales et phases transitoires) ;

◦ les événements externes aux procédés.
L’Autorité  environnementale  constate  que  l’étude  ne  retient  aucun  phénomène  naturel
comme  source  potentielle  de  danger  et  recommande  à  l’exploitant  de  compléter  son
dossier sur ce point.

Seuls sont considérés les potentiels de danger liés aux produits et les potentiels de danger liés au
fonctionnement de l’installation. L’étude de dangers permet cependant une bonne appréhension
de la vulnérabilité du territoire dans la mesure où les enjeux sont correctement décrits.

• Quantification et hiérarchisation des phénomènes dangereux examinés

L’étude de dangers expose les phénomènes dangereux que les installations sont susceptibles de
générer  en  présentant  les  informations  relatives  à  la  probabilité  d’occurrence,  la  gravité,  la
cinétique (lente ou rapide) et les distances d’effets associés. Les phénomènes dangereux étudiés
sont les suivants :

◦ chute d’éléments d’un aérogénérateur ;

◦ projection d’éléments (morceaux de pâles, brides de fixation…) ;

◦ effondrement de tout ou partie de l’éolienne ;

◦ échauffement de pièces mécaniques ;

◦ courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison).

• Mesures prises par l’exploitant

L’étude  de  dangers  a  détaillé  les  mesures  visant  à  prévenir  ou  diminuer  les  effets  des
phénomènes dangereux, à savoir essentiellement des mesures réglementaires :

◦ un  système  de  détection  et  d’adaptation  aux  conditions  climatiques  particulières
(formation de glace, vents forts) ;

◦ un système de détection d’incidents (détecteur d’incendies, détecteur de survitesse,
détecteur d’arc avec coupure électrique…) ;

◦ un système de protection contre la foudre,  conforme à la norme internationale IEC
61400-1 ;

◦ des procédures de maintenance.
Ces mesures sont conformes à l’arrêté ministériel9 encadrant l’activité.

9 Arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein 
d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées.
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L’examen ne  fait  pas  apparaître  de  phénomène dangereux  jugé  inacceptable  au  sens  de  la
réglementation en vigueur. L’étude de dangers est proportionnée aux risques présentés par le
projet. Elle respecte la démarche réglementaire d’évaluation des risques accidentels.

L’Ae note que ce projet est situé dans une zone dénuée de toute présence humaine permanente à
plus  de  1 000 m  et  que  les  risques  bien  connus  présentés  par  ce  type  d’installation  sont
correctement maîtrisés.

• Résumé non technique

Conformément au code de l’environnement, l’étude de dangers est accompagnée d’un résumé
non technique qui présente clairement le projet, les thématiques abordées et les conclusions.

                                                  METZ, le 11 octobre 2019

Le Président de la Mission Régionale
d’Autorité Environnementale,

par délégation,

Alby SCHMITT
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